
 

4. La Cour des comptes établit un rapport annuel après la clôture de chaque exercice. Ce rapport 

est transmis aux autres institutions et publié au Journal officiel de l'Union européenne, accompagné 

des réponses desdites institutions aux observations de la Cour des comptes. 

 

Elle peut, en outre, présenter à tout moment ses observations, notamment sous forme de rapports 

spéciaux, sur des questions particulières et rendre des avis à la demande d'une des autres 

institutions. 

 

Elle adopte ses rapports annuels, rapports spéciaux ou avis à la majorité des membres qui la 

composent. Toutefois, elle peut créer en son sein des chambres en vue d'adopter certaines catégories 

de rapports ou d'avis, dans les conditions prévues par son règlement intérieur. 

 

Elle assiste le Parlement européen et le Conseil dans l'exercice de leur fonction de contrôle de 

l'exécution du budget. 

 

Elle adopte son règlement intérieur. Ce règlement est soumis à l'approbation du Conseil. 

 

 

ARTICLE III-385 

 

1. Les membres de la Cour des comptes sont choisis parmi des personnalités appartenant ou 

ayant appartenu dans leur État respectif aux institutions de contrôle externe ou possédant une 

qualification particulière pour cette fonction. Ils doivent offrir toutes garanties d'indépendance. 

 

2. Les membres de la Cour des comptes sont nommés pour six ans. Leur mandat est 

renouvelable. Le Conseil adopte une décision européenne fixant la liste des membres établie 

conformément aux propositions faites par chaque État membre. Il statue après consultation du 

Parlement européen. 

 

Les membres de la Cour des comptes désignent parmi eux, pour trois ans, leur président. Son 

mandat est renouvelable. 
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